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Sommair Édit
Cette rentree s’annonce dans un climat social tendu. L’infation sur les 
matieres premieres et le cout de l’energie pesent sur notre pouvoir 
d’achat, avec en plus le risque d’une nouvelle crise sanitaire annoncee. 
Dicile dans ce contexte d’avoir une vision sereine de l’avenir. La 
guerre en Ukraine n’en nit pas, l’equilibre politique en France n’est 
pas construit et les aleas climatiques que nous venons de vivre cet ete 
dans notre pays ragilisent notre quotidien.
Dans ce climat incertain, notre equipe municipale s’emploie a ce que notre 
ville reste le plus possible un havre de paix. Une commune qui ore a 
toutes les generations un cadre de vie correspondant a leurs aspirations.
Actuellement de nombreux chantiers sont termines et d’autres sont en 
cours. Le pole multimodal est operationnel, le pole culturel devrait etre 
termine en n d’annee, le projet de maison medicale est bien avance, le 
bureau d’etude travaille sur le plan de circulation et de stationnement, 
la rehabilitation de la piscine est lancee. D’autres projets pour ameliorer 
notre cadre de vie sont dans les tiroirs, gageons que la crise que nous 
avons devant nous nous autorisera a continuer cette belle dynamique.
Notre « bien vivre », c’est aussi l’aaire de chacun d’entre nous. Il est ait 
de tous ces petits riens qui pourraient donner un autre visage a notre ville.
Les reunions de quartiers se sont deroulees au printemps, il en est 
ressorti majoritairement que les incivilites, les manquements a la 
loi sont les principaux sujets que vous avez ait remonter. C’est donc 
pourquoi je m’autorise un petit rappel au civisme.
En eet, apres l’interdiction des produits phytosanitaires, les herbes 
olles se ont de plus en plus nombreuses dans notre ville. Les agents 
municipaux ne sont pas en capacite d’entretenir l’ensemble du lineaire
(votre trottoir ou devant de porte).
A ce titre nous tenons a vous rappeler que chacun est responsable de la 
proprete autour et a proximite immediate de sa maison et de son immeuble.
En eet l’article 32 de l’arrete preectoral portant sur le reglement 
sanitaire departemental stipule, « Les propriétaires et les occupants d’un 
immeuble sont tenus d’assurer dans le cadre de leurs obligations respectives 
un entretien satisfaisant de leur bâtiment et de leurs abords ».
Il revient donc a chaque citoyen, (proprietaire ou locataire) de balayer, 
laver, retirer les dechets et les herbes au pied de leur propriete. Cela 
concerne les acades, trottoirs et caniveaux sur les voies publiques 
comme sur les voies privees.
A noter qu’il est interdit d’utiliser des produits chimiques. 
La bataille de la proprete concerne chaque citoyen.
Je souhaite une bonne annee scolaire a nos eleves, a leurs enseignants 
et au personnel technique qui accompagne tout au long de l’annee 
l’enance et la jeunesse.
Nos associations ont encore une ois montre leur dynamisme lors du 
orum des associations, le manque de benevoles restant l’alea majeur.
Comment nir cet edito sans rappeler que Lisle-sur-Tarn est aussi une 
commune rurale. La polyculture, l’elevage et la viticulture sont une 
orce economique et un atout pour notre alimentation. Je souhaite donc 
que l’ensemble de la proession trouve la orce d’innover pour s’adapter 
aux changements climatiques et puisse continuer a produire. Il y va de 
notre souverainete alimentaire.

Belle rentree a vous tous.

Maryline LHERM
Maire de Lisle-sur-Tarn
Conseille re departementale
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D côt de trava

E labore en entree de ville, ce
nouvel espace de stationne-
ment a ete mis en service le 

1er septembre. Il permet le station-
nement de 30 vehicules de moins de 
2,10 m de hauteur. Deux places sont 
reservees aux personnes a mobilite 
reduite et deux seront prochaine-
ment reservees aux vehicules elec-
triques, ainsi qu’un espace reserve 
aux deux roues.

L’ESPACE SERA EMBELLI
PAR DES ESPACES VERTS ET 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC SERA 
ÉQUIPÉ DU SYSTÈME LED 
(BASSE CONSOMMATION)

Ces travaux de reamenagement per-
mettent une circulation beaucoup 
plus securisee au passage a niveau, 
notamment au niveau des cars de 
ligne qui desservent desormais la 

ville sur l’espace du Pole Multimodal
et au rond-point du Pujol (avec reame-
nagement complet et creation de six 
places de parking avenue Charles DE 
GAULLE). Pas de changement pour le 
point d’arret de La Noyere.

DANS LES PROCHAINS MOIS, 
LE PASSAGE À NIVEAU 
VA ÊTRE RÉAMÉNAGÉ 
ET SÉCURISÉ PAR LES 
SERVICES DE LA SNCF, 
AVEC RÉALISATION D’UN
CHEMINEMENT PIÉTONNIER 
AVENUE DE LA GARE.

La municipalite de Lisle-sur-Tarn 
tient a eliciter et remercier le Matre 
d’œuvre, cabinet GETUDE et la societe 
COLAS pour la qualite du travail rea-
lise dans un calendrier tres restreint, 
ainsi que la Region et le Departement 
qui ont soutenu techniquement et 
nancierement ce projet.

CRÉATION DU PÔLE MULTIMODAL
Les travaux de creation d’un Po le Multimodal ont ete realises au cours des mois de juillet et  
d’aou t sur l’ancien delaisse departemental situe en bordure de la RD 988 face a  la Gendarmerie. 
 Le calendrier de ces travaux a ete mis en œuvre en periode estivale et an de creer un minimum 
de gene pour les riverains puisqu’il etait imperatif, pour des raisons de securite, de fermer l’acce s 
a  tout vehicule au passage a  niveau de l’avenue de la Poste.

Debut des travaux.

ENTRETIEN AVEC PHILIPPE MAYERAS PAR FRANCOIS ROQUES ET ANTHONY LOPEZ

Voila maintenant une annee que j’evolue dans la commune
en tant qu’e lu « libre », j’ai pu me familiariser avec l’equipe 
majoritaire en place, comprendre et apprehender les rouages 
de la vie municipale. 
Je me suis engage  pour apporter mon energie et mes 
competences pour la ville et ses citoyens.
En consequence je pense qu’il est temps de songer a  l’alliance 
a  l’efcience et a  la convergence.
C’est donc le projet que j’ai souhaite initier et la suite logique 
que j’ai voulu donner a  mon engagement.
Je rejoins donc tout naturellement le groupe majoritaire. Ce 
choix s’est impose comme une evidence et me permettra de 

donner pleinement tout mon potentiel au prot des projets
d’amelioration de notre environnement communal.
Vous aurez donc l’occasion de me voir intervenir au sein de 
l’equipe de Maryline LHERM pour porter les dossiers qui me 
seront cones et defendre les intere ts communs.
Vous pouvez compter sur mon engagement, ma disponibilite 
et mon implication. Je reste, evidemment, disponible 
personnellement pour tous les citoyens desireux de venir a  ma 
rencontre ou souhaitant porter des sujets autour de la table du 
conseil municipal. Prenez soin de vous, des vo tres et bonne 
rentree a  toutes et a  tous.

Philippe MAYERAS
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Plusieurs projets ont vu le jour 
sur notre commune : les avis 
donnes sont defavorables. 

Mais les operateurs, appuyes par 
la loi, initient des procedures a 
l’encontre de la ville qu’il sera bien
dicile de gagner.

ET LA SANTÉ DANS TOUT 
ÇA ? ET LE PRINCIPE DE 
PRÉCAUTION ? 

Rappelons ici que si l ’adminis-
tration doit en theorie prendre en
compte le principe de precaution 

QUE PRÉVOIT LA RÉGLEMENTATION ?

Tout ce langage juridique n’ame ne qu’a  un seul constat : la loi favorise outrageusement l’implantation d’antennes relais, 
reduisant les villes au rang de simple spectateur, sans reel pouvoir de s’y opposer.

•  Le decret 2018-1123 du 10 decembre 2018 relatif a  l’extension 
du regime de la declaration prealable aux projets d’installation 
d’antennes-relais de radiotelephonie mobile et a  leurs locaux ou 
installations techniques au titre du code de l’urbanisme a modie 
l’article R. 421-9 du code de l’urbanisme de manie re a  soumettre, 
hors perime tre d’un site remarquable, les projets d’installation 
d’antenne-relais de radiotelephonie mobile a  declaration prea-
lable dans l’hypothese ou  l’antenne et les annexes necessaires a  
son fonctionnement presentent une surface de plancher et une 
emprise au sol comprises entre 5 m² et 20 m², et ce quelle que 
soit la hauteur de l’antenne.

•  Lorsque des travaux sont entrepris dans le perime tre d’un site 
remarquable, ils sont normalement soumis a  l’accord de l’ABF (Art. 
632-1 et L. 632-2 du Code du Patrimoine).

  La loi ELAN (article 56) soumet desormais les projets d’an-
tennes-relais a  un simple avis de l’ABF (article L. 632-2-1). 
Cela veut dire que quel que soit le perime tre, l’avis de l’ABF ne 
peut venir bloquer une implantation d’antenne relais ! 

•  À titre experimental et jusqu’au 31 decembre 2022, la loi ELAN 
(article 222) prevoit que les decisions qui autorisent ou ne s’op-
posent pas a  l’implantation d’antennes de radiotelephonie mobile 
ne peuvent plus etre retirees, par derogation a  L. 424-5 du Code 
de l’urbanisme.

  Concre tement, lorsqu’un maire est saisi d’un recours gracieux ten-
dant au retrait de l’autorisation d’installation d’une antenne-relais, 
il n’aura d’autre solution que de rejeter ce recours.

•  La loi ELAN a tout d’abord assoupli l’obligation d’information des 
Maires et Presidents d’EPCI au titre de l’article L. 34-9-1 du Code 
des postes et des communications electroniques.

  Cet article prevoit en effet que toute personne souhaitant exploiter 
une ou plusieurs installations radioelectriques soumises a  l’accord 
ou l’avis de l’Agence Nationale des Frequences (ANFR) est tenue 
de transmettre un dossier d’information au Maire ou au President 
de l’EPCI, non plus deux mois avant le depot de la demande d’au-
torisation d’urbanisme, mais desormais un mois avant (article 219 
de la loi ELAN).

  Jusqu’au 31 decembre 2022, une derogation au regime d’infor-
mation precite est prevue pour « les travaux ayant pour objectif
l’installation de la quatrième génération du réseau de téléphonie
mobile sur un équipement existant » (article 220 de la loi ELAN). 
Pour ces travaux, une simple information prealable du maire est 
prevue si le support ne fait pas l’objet d’une « extension ou d’une
rehausse substantielle ».

•  Derogeant a  la procedure de selection prealable des candidats a  
l’obtention d’un titre visant a  occuper ou utiliser le domaine public 
en vue d’une exploitation economique (cf. Art. L. 2122-1-1 du 
CG3P), la loi ELAN (article 221) a elargi le champ des exceptions a  
cette regle (cf. Art. L. 2122-1-2 et L. 2122-1-3 du CG3P) en creant 
un article L. 2122-1-3-1 qui prevoit que la procedure de selection 
prealable ne sera pas applicable lorsque le titre vise a  permettre 
l’implantation et l’exploitation « d’un réseau de communications
électroniques ouvert au public ».

LES ANTENNES RELAIS : UNE VOLONTÉ DE L’ÉTAT
AU DÉTRIMENT DU BON SENS LOCAL
La reglementation en matie re d’implantation d’antennes relais 
sur les territoires communaux s’est particulie rement assouplie 
au cours de ces dernie res annees. Avec la volonte afchee de 
couvrir l’ensemble du territoire en matie re de reseaux de tele-
phonie 5G, l’État a pris des dispositions fortes pouvant amener 
la commune a  ne pas pouvoir agir la  ou  le bon sens devrait 
l’emporter.
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Depuis le mois de decembre 2021, La Poste de Lisle-sur-Tarn est 
labellisee France Services et permet a ses clients d’acceder, en 
complement de ses activites postales habituelles, aux services de 

8 operateurs : CAF, CPAM, Carsat, Pole Emploi, MSA, Ministere de l’In-
terieur, Ministere de la Justice et DGFiP.

Plus recemment, La Poste a ete conventionnee avec le Departement 
du Tarn ain de creer un Point Ino Autonomie, en partenariat avec la 
Maison Departementale de l’Autonomie.

Cette labellisation s’inscrit dans l’ambition du Groupe La Poste de partici-
per au maintien des services publics sur tout le territoire et de developper 
ses liens de proximite avec ses clients.

DES SERVICES ÉLARGIS

Dans le nouvel espace France Services de Lisle-sur-Tarn, les citoyens
accedent desormais aux services des partenaires via un espace nume-
rique mis a disposition par La Poste et benecient de l’accompagne-
ment de deux charges de clientele specialement ormes par le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale.

Ces ormations permettent aux charges de clientele d’accueillir et 
d’orienter les usagers sur l’ensemble des services proposes par les 
8 operateurs du bouquet de services.

Elles se sont poursuivies tout au long du premier semestre 2022 pour 
developper l’expertise et integrer les evolutions de services 
des operateurs.

INAUGURATION AU BUREAU DE POSTE FRANCE SERVICES
DE LISLE-SUR-TARN
Le 12 juillet, Marie-France LACHAUX, directrice de secteur 
Gaillac-Cordes a  La Poste, François-Xavier LAUCH, Prefet du 
Tarn, et Maryline LHERM, maire de Lisle sur Tarn, ont inau-
gure le bureau de poste France Services de Lisle-sur-Tarn.

L’lot France Services disponible dans la salle principale est accessible a  tous et un espace 
de condentialite est dedie aux demarches plus condentielles.

LE PÔLE CULTUREL

Apres la periode estivale, les 
travaux ont repris au po le 

culturel, toutes les entreprises sont 
a pied d’œuvre pour une livraison du 
batiment debut decembre. Pour le 
moment, aucun retard notable sur 
le planning prevu par la matrise 
d’œuvre. Les barrieres de chantier 
et le cantonnement devraient 
disparatre pour le marche de Noel 
et la circulation retablie autour de
la Place.

lors de la delivrance des autorisa-
tions d’urbanisme, le Conseil d’Etat 
reuse toujours de l’appliquer aux 
antennes-relais « en l’absence d’élé-
ment circonstancié de nature à établir 
l’existence, en l’état des connais-
sances scientiques, d’un risque » 
(CE, 21 octobre 2013, n°360481). 

Par ailleurs, le maire ne peut, ni 
au titre de ses pouvoirs de police 
generale, ni en se ondant sur le 
principe de precaution, adopter 
une reglementation portant sur 
l’implantation des antennes relais 
de telephonie mobile et destinee a 
proteger le public contre les eets 
des ondes emises par ces antennes 
(CE., Ass., 26 octobre 2011, commune 
de Saint Denis, n° 326492).

La commune poursuit son souhait 
de preservation de l’environnement 
et du bien-etre des lislois, en pre-
nant des positions ortes vis-a-vis 
de la multiplication des projets. 
Mais que tout un chacun sache que 
ses moyens sont extremement limi-
tes, et qu’elle ne pourra pas legale-
ment entendre les recours gracieux 
ormules par ses administres.

Ces projets prives sont incites de
maniere tres orte par la loi, et ils 
se realisent sur des terrains prives, 
limitant de maniere considerable 
les possibilites d’interventions. 

D’aucuns diront que la ville ne ait 
rien : nous les invitons a bien lire cet 
article avant toute conclusion hative. 
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Actualité

L a Mairie recrute des agents 
recenseurs de janvier a 

evrier 2023. CV et lettre de 
motivation a aire parvenir a
la Mairie au plus vite.

GUICHET UNIQUE RÉNOV’OCCITANIE

RECENSEMENT DE LA
POPULATION EN 2023

Dans le cadre de la Convention de partenariat 
signee entre le Departement du Tarn et la 
Communaute  d’agglomeration Gaillac Graulhet, 
un guichet unique “Tarn Renov’Occitanie” 
 a ete  cree.

Des permanences de conseil sont desormais mises 
en place sur le territoire pour accueillir toutes les 
demandes d’accompagnement sur la renovation 

energetique.

Veritable porte 
d’entree, ce 
guide permet
ainsi a  tous 
d’e tre :

•  conseilles gra-
tuitement pour 
reduire leur 
consommation 
d’energie et ameliorer leur conort ; choisir les aides 
nancieres,

•  orientes vers le parcours d’accompagnement le 
plus adapte a leur situation : dispositi Regional
Renov’occitanie (audit–assistance a  ma tr ise 
d’ouvrage-prets) ou de l’ANAH (OPAH-PIG).

Pour avoir des inormations actualisees et benecier 
des conseils personnalises, les habitants peuvent 
ainsi contacter les conseillers de Tarn Renov’Occitanie 
ou prendre rendez-vous durant les permanences phy-
siques du guichet.

Permanence a la Mairie de Lisle-sur-Tarn le 1er mardi 
du mois, de 14h a 17h. Informations et conseils sur 
rendez-vous. Renseignements au 0 805 288 392.

DU CÔTÉ DU CCAS
ATELIERS INFORMATIQUES :  
C’EST PARTI ET C’EST GRATUIT !

Le mardi 13 septembre, les seniors de Lisle sur 
Tarn ont fait leur rentree informatique.

Une Conseille re numerique de la Federation 
des Oeuvres Laques anime cet atelier ; ils vont 
realiser 10 seances de 2 heures pour s’appro-
prier leur tablette ou leur telephone portable.

Une autre session est organisee le jeudi ; elle 
est animee par une Conseille re numerique de 
l’Agglo Gaillac Graulhet : initiation d’une duree 
de 6 semaines sur ordinateur portable mis a  
disposition par le CCAS (si besoin).

En complement de ces seances collectives, 
des permanences thematiques et personnali-
sees d’une duree de 1 heure sont organisees 
le mardi.

Pour vous inscrire aux prochaines seances col-
lectives ou thematiques, RDV a  l’accueil de la 
Mairie pendant les horaires d’ouverture.

Inscriptions aupre s de l’accueil de la Mairie.
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C’EST LA RENTRÉE
Bonne rentree a  tous les 
ele ves des ecoles, du colle ge 
ainsi qu’aux equipes peda-
gogiques, administratives et 
techniques.

L a Ville de Lisle-sur-Tarn et la Communaute 
d’Agglomeration Gaillac-Graulhet (CAGG) viennent

de mettre en place un service de transport urbain 
denommee Lislenbus. 

Deux lignes (ligne 1 : Les Robertes – College ; ligne 2 : 
Les Robertes – Puech-du-Taur) desservent les points 
nevralgiques de la ville (gare, poste, ecoles, college…) et 
ses environs, et assurent le lien avec le pole d’echange 
multimodal sur la D988 ou passent desormais les cars 
de la ligne 702 Albi – St-Sulpice.

LE NOUVEAU SERVICE LISLENBUS :
OUVERT À TOUS

Le réseau urbain des Lisloises et Lislois 
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Outre la traditionnelle comme-
moration au monument aux 
morts, en presence d’Alberto 

TOSTADO CICUENDEZ, maire de la 
ville de La Puebla de Almoradiel 
et de Humbert DUBOIS premier 
echevin de la ville de Jodoigne, 
les hymnes rancais, espagnol
et belge ont ete joues pour enga-
ger une journee aux accents 
internationaux.

Parmi une assemblee nombreuse presente au monument aux morts, pre s d’une centaine de 
personnes constituaient les delegations espagnole et belge conviees dans le cadre des festivites 
de la fe te nationale a  Lisle sur Tarn.

LA CÉLÉBRATION DU 14 JUILLET 2022 FUT À PLUS D’UN TITRE PARTICULIÈRE

La journee ut l’occasion d’echanges, 
de temoignages d’amitie, de volonte 
d’integration qui se sont notamment 
traduits par la presence du groupe 
musical espagnol « la Flor de la 
Mancha » en tete du dele, egalement 
par la presence des ociels espagnols 
et belges aux cotes de Madame le
Maire et de la representation lisloise 
lors du dele et de la commemoration 
au monument aux morts.

MADAME LE MAIRE, 
LORS DE SON DISCOURS, 
A MIS EN AVANT LA 
PAIX SOUHAITABLE ET 
NÉCESSAIRE EN EUROPE, 
LES RAPPROCHEMENTS 
ENTRE LES PEUPLES, LA 
NÉCESSITÉ DE S’OUVRIR
AUX AUTRES DANS LE 
RESPECT DE CHACUN.

C’étai a programm
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Cette declinaison europeenne est 
l’aboutissement du projet de l’as-
sociation HOLA de Lisle sur Tarn 
pour avoriser le jumelage entre 
les villes de Lisle sur Tarn et La 
Puebla de Almoradiel (Province de 
Toledo, communaute autonome de 
Castilla la Mancha).

La collaboration inter associative 
s’est pleinement exercee entre 
HOLA et l’association des Amis de la 
Chanson pour egalement tisser des 
liens privilegies avec la ville belge 
de Jodoigne (pres de Bruxelles), 
deja artistiquement liee a Lisle sur 
Tarn via les associations respec-
tives des « Amis de la Chanson ».

Prise de parole d’Humbert DUBOIS, premier 
echevin de la ville de Jodoigne.

Prise de parole d’Alberto TOSTADO CICUÉNDEZ, maire de la ville de La Puebla de Almoradiel.
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La soiree estive organisee par la ville, a ete l’oc-
casion de la signature ocielle de la charte et du 
serment de jumelage entre Lisle sur Tarn et La 
Puebla de Almoradiel. Maryline LHERM et Alberto 
TOSTADO CICUENDEZ ont publiquement paraphe 
les documents qui lient, dorenavant, les deux cites.

Une journee estive qui ut le point 
d’orgue de toute une organisation 
pour l’accueil des delegations. Cet 
evenement a mis en evidence la 
orte implication des benevoles des 
deux associations, HOLA et les Amis 
de la Chanson de Lisle sur Tarn.

Place ensuite a la ete, l’ambiance
du marche gourmand ut alors 
dynamique, joyeuse, dansante, par-
ticipative grace aux concerts assu-
res par les ormations de nos amis 
belges et espagnols.

Cette soiree ut egalement l’occa-
sion d’un dispositi particulier mis 
en place, tel le montage de 120m² 
d’espace scenique sur la place Paul 
Saissac par les services techniques 
de la ville, ils ont ainsi contribue
activement a l’aboutissement de ce 
magnique et esti evenement.

NOUS NE POUVONS QUE 
REMERCIER ET FÉLICITER 
LE FORT INVESTISSEMENT 
DE CHACUNE ET DE 
CHACUN, LA COLLECTIVITÉ 
VENANT ACTIVEMENT 
SOUTENIR CET EFFORT 
PAR UNE LOGISTIQUE
ET L’ORGANISATION DE 
LA SOIRÉE FESTIVE DU 
14 JUILLET
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Les symboles ont leur importance,
pour donner immediatement corps 
a ce jumelage et a l’amitie entre nos 
villes, les elus rancais, espagnols, 
belges, ont plante les arbres de 
l’amitie a l’entree de la ville.

La volonte conjointe de l’association 
HOLA, des villes de Lisle sur Tarn 
et La Puebla de Almoradiel est de 
avoriser les echanges entre nos 
populations, nos proessionnels, de 
aire davantageconnatre les atouts 
de nos villes, leurs territoires, leurs 
alentours, d’encourager les rela-
tions inter-associatives, de promou-
voir les echanges scolaires et tant 
d’autres projets a imaginer.

Ces estivites tiennent une place preponderante dans la ville et dans 
le cœur de ses habitants, et comptent parmi les temps orts de l’ete 

Lislois. Par un programme musical repondant aux attentes d’un plus 
grand nombre, une ete oraine de qualite et les activites (concours de
peche et de boules) qui y sont associees, les Grandes Fetes ont connu 
cet ete une requentation a la hauteur de l’evenement.

Le recul de la pandemie nous a egalement permis de tirer le eu d’ar-
tice devant un nombreux public conquis par un spectacle de grande 
qualite ; un des plus reputes de la region qui represente une vitrine de 
choix pour notre ville au cœur de la saison.

Apre s deux annees durant lesquelles la vie associative fut 
perturbee par le covid, les Grandes Fe tes ont fait leur retour 
dans la conguration qui a ba ti leur succe s durant de nom-
breuses annees.

GRANDES FÊTES 2022 : UNE BELLE ÉDITION
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Un ete chaud qui n’a pas dissuade les nombreux visi-
teurs de venir decouvrir, apprecier, les œuvres pre-

sentees dans le cadre de l’exposition « amiliale » de 
Gerard et Theo JAN, visible jusqu’a n octobre 2022.

Cette exposition vient poursuivre puis clore la saison 
culturelle debutee le 19 mars dernier avec l’exposition 
de Genevieve DEMEREAU.

Outre les expositions temporaires, le musee propose 
egalement de rencontrer les œuvres du onds perma-
nent, entre autres celles de Raymond LAFAGE, celles 
d’artistes plus contemporains ou la collection des verres 
dits de Gresigne, constituant une partie du patrimoine 
culturel, propriete de la ville.

DU CÔTÉ DU MUSÉE RAYMOND LAFAGE

Les animations lors des dimanches d’ete, en n d’apres-
midi dans la cour du musee, ont connu leur habituelle
requentation dans le cadre d’une pause musicale ou 
theatrale.

Le musee va connatre sa periode de ermeture pour 
mieux vous accueillir la prochaine saison, avec en 
point d’orgue la triennale de gravure, cela dans des 
locaux modernes et accessibles si l’avancement des 
travaux du nouveau site n’est pas perturbe par des 
evenements conjoncturels comme ceux connus ces 
deux dernieres annees.

Les travaux lies a la museographie ont ete menes a 
leur terme, ils determinent le utur parcours museal. 
Ceux en matiere de scenographie sont en cours, ils 
reclament toute l’attention de l’equipe du musee, des 
techniciens et des elus reerents pour mettre en valeur 
les richesses de notre patrimoine culturel par une 
mise en scene digne d’un musee du 21e siecle.

LE MUSÉE, DANS SA PROCHAINE CONFIGURA-
TION, PRÉSENTERA MAJORITAIREMENT DES
ŒUVRES PROVENANT DU FONDS PERMANENT, 
POUR LA PLUPART JAMAIS OU RAREMENT EX-
POSÉES, TEL QU’UN MUSÉE QUALIFIÉ « MUSÉE 
DE FRANCE » DOIT LE PROPOSER.

Ainsi, outre les visiteurs exterieurs, les lisloises et les 
lislois pourront decouvrir plus amplement la richesse 
d’un patrimoine constitue au l du temps ; il l’a ete parti-
culierement ces dernieres annees a la aveur des acqui-
sitions et des nombreux dons eectues par des particu-
liers ou des artistes reconnaissants du travail accompli 
par la ville via son musee et l’equipe qui l’anime.

Demonstration de monotypes par Gerard et Theo JAN.
Theo JAN « cep de 
vigne tordu ». Gerard JAN « ba tisse et cypre s ».
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Une belle programmation les dimanches 
apre s-midi.

ANIMATIONS AU MUSÉE LAFAGE Une edition record… La programmation 
a attire pre s de 5 000 personnes sur les 
promenades !

Toute l’equipe vous donne rendez-vous en 
2023 pour les 20 ans… ils le promettent :   
ça va e tre dingue !

FESTIVAL DES ART’SÉNICS 2022

LES FESTAIRES DE SIVENS

Beaucoup de monde pour cette nouvelle edition. En 
raison de la canicule, le rdv VTT avait ete reporte 

mais a egalement connu un beau succes.
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La R8 et l’Alpine A110 dont on fe tait les 60 ans, et la R5 dont on fe tait les 50 ans s’inte grent parfaitement a  chaque decor.

CINÉMA EN PLEIN AIR

OCCITANIA AUTO RÉTRO

Belle reussite pour cette 
premie re edition organisee par 
ENTRAIDE et RECIPROCITE. Avec 
la projection de « Donne-moi des 
ailes » de Nicolas VANIER.

Apres deux ans d’arret orce pour des raisons de 
covid, Occitania Auto Retro a ait son retour dans 

notre ville. Plus de 100 equipages se sont retrouves 
des le matin sur les Promenades ombragees pour des 
retrouvailles tant attendues.  Plus  de la moitie se sont 
lances a la recherche d’indices sur les petites routes du
vignoble… tandis que d’autres ont preere faner dans 
le centre-ville.

De retour dans l’ecrin de la place Paul Saissac, l’expo 
a ravi un public nombreux. Gageons qu’Occitania Auto 
Retro ait eu raison du covid… En tout cas, le CAR Occitan 
prepare deja l’edition 2023 qui devrait etre encore plus 
gratinee.
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Le marche gourmand

LES SOIRS D’ÉTÉ
Pour cette nouvelle edition, quatre groupes 
ont anime ces soirs d’ete. De belles pres-
tations faites par  « Les 2 Enchanteurs », 
« Les Vegas », « Gerry CARTER et Friends »  
et enn, pour nir avec « Les Quatre ».
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DU CÔTÉ DE LA MJC

L e 18 juin, c’etait la ete de la MJC. Cet evene-
ment a connu un reel succes par la presence 

d’une centaine de personnes adultes, enants et 
proesseurs !

La MJC a egalement propose une soiree autour 
de la Revolution espagnole. A  la ois guitaristes 
et chanteurs, cette troupe erudite a ait revivre ce 
moment historique avec une vision actualisee de 
ses grands moments.
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Le 2 juin, Renee CONDAT epouse SICARD, la doyenne de LISLE 
SUR TARN nous a quittes a l’age de 105 ans. Fille et petite lle 

de tailleurs a Lisle sur Tarn, elle etait une veritable memoire de 
l’histoire de la ville.

Epouse de Louis SICARD, sapeur-pompier a Lisle sur Tarn pendant 
35 ans, les anciens sapeurs-pompiers de LISLE SUR TARN avaient 
egalement organise une petite reception au centre de secours pour 
cette occasion.

En 2017, entouree par sa amille Renee CONDAT, epouse SICARD, 
soufait ses 100 bougies. Mme Le maire, accompagnee par son
adjointe Florence ROBERT, lui remettait un bouquet de feurs.

Le 14 juin 2022, Marie CAMALET, nee LAGASSE etait 
ses 100 ans - un siecle - entouree de ses amis, de 

toute sa amille, ses deux enants, ses quatre petits-en-
ants, ses sept arriere-petits-enants et de son rere 
Jeannot et de sa sœur Noelle les deux plus jeunes de la 
ratrie. Marie CAMALET est la neuvieme de cette ratrie 
de douze. Elle a vu arriver l’electricite quand elle etait 
encore enant et aujourd’hui, elle communique avec ses 
petits enants par internet.

En juillet 1944, en pleine guerre, elle epouse Rene 
CAMALET qui decedera en juin 1999. Elle a passe sa vie 
aux durs metiers de la terre jusqu’a ces dernieres annees 
ou elle s’occupait encore du jardin et des feurs avec pas-
sion. Aujourd’hui, diminuee par un AVC, elle est entouree 
de sa lle Sylvette aidee par le Service de Soins de Brens et 
la AADPR de Rabastens. Cette ete ut honoree par la pre-
sence de Maryline LHERM, maire de Lisle sur Tarn, et de 
son adjointe en charge de l’action sociale Annie LAMBERT.

L isle-sur-Tarn vient de perdre un personnage qui a marque son pas-
sage. Ne en juillet 1930 a Lisle-sur-Tarn, Louis REYNES dit « Loulou » 
par ses proches etait bien connu dans la ville ou il a vecu de tres 

nombreuses annees, notamment lorsqu’a l’heure de la retraite il s’est 
ortement implique dans la creation de la bibliotheque devenue ensuite 
mediatheque, un projet dont il etait tres er.

« Loulou » a donne beaucoup de son temps entre ses murs, n’hesitant pas a
prodiguer ses conseils avises aux usagers qui venaient aire des recherches. 
Son devouement etait egalement sans limite pour la communaute Emmaus 
ou son sens pratique et sa dexterite lui permettaient de restaurer de nom-
breux objets. Il etait intarissable sur l’histoire de la ville ; son depart est une 
memoire vivante qui s’eteint. Merci « Loulou » pour tout ce que tu as ait pour 
Lisle-sur-Tarn, tu resteras une de ses gures legendaires.

NOTRE DOYENNE N’EST PLUS

UNE NOUVELLE CENTENAIRE

LOUIS REYNÈS NOUS A QUITTÉS

Louis REYNÈS restera une gure 
legendaire de la ville.

Éta civi
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LE MOT DE LA MAJORITÉ

Malgre les episodes de canicule, l’ete a toutefois 
permis de proposer des evenements de qualite
pour rassembler un public nombreux et conquis. 
Cette reprise des manifestations post Covid19 fut 
beneque pour le re tablissement des relations 
sociales, c’est alors un particulier remerciement que
nous adressons aux associations, a  leurs benevoles, 
aux organisateurs des evenements qui ont jalonne 
cette periode estivale 2022. Renforcer le lien social, 
dynamiser a nouveau l’activite des professionnels
du territoire sont la consequence heureuse de 
l’investissement de chacun, stimulant ainsi une 
demarche et une dynamique collectives.
Les e lus du groupe majoritaire n’ont pas rechigne
a  prendre activement leur part dans cette reprise 
avec le suivi, l’accompagnement de l’activite  des 
associations lisloises, l’organisation d’evenements 
tels les soirs d’e te les mercredis du mois d’aou t,
ou celle des manifestations et festivites lors de la 
journee du 14 juillet, support de la signature de 
la charte et du serment de jumelage avec la ville 
espagnole de La Puebla de Almoradiel (Province de
Castilla la Mancha, pays de Miguel de Cervantes 

auteur, notamment, de Don Quichotte), egalement 
celle du feu d’artice en clo ture des grandes
fe tes…
Les dossiers plus techniques n’ont pas connu de 
repit estival avec, notamment, la poursuite de 
l’amenagement du po le multimodal a l’entree de
la ville co te  gendarmerie, pour des objectifs de 
securite et de confort, le suivi attentif de la mise 
en place de « Lislenbus » qu’a initie la communaute 
d’agglomeration pour offrir un service de transport
collectif principalement « Lisle intra-muros ». 
Operationnel depuis le 1er septembre, il connat d’ores 
et de ja  une certaine frequentation. Bien d’autres 
dossiers nous occupent dans le but de faciliter le
quotidien des lisloises et des lislois.
La periode de rentree est un moment fort pour tous, 
qu’il s’agisse des enfants et collegiens du territoire 
avec son lot de stress ou bien le plaisir de nouveaux
apprentissages, sans omettre de pouvoir se faire 
de nouvelles amities. Les souvenirs de vacances 
viendront alimenter les discussions lors des pauses 
entre les cours ou celles des parents a la reprise du
travail. Bonne rentree a  chacune et a  chacun.

LE MOT DE L’OPPOSITION :

COLLECTIFS, INVESTIS ET VIGILANTS.

En cet automne 2022 les citoyens veulent e tre 
informes bien su r, mais surtout consultes, 
ecoutes, une participation a  la vie civique… et de 
la transparence. La rentree pourra e tre, pour tous les 
Lislois, l’occasion de se lancer activement dans la vie 
des nombreuses associations solidaires, culturelles 
ou sportives de la commune. Comme chaque annee 
la journee des ASSOCIATIONS est pour tous 
ceux qui ont envie de s’investir, l’occasion de les 
rencontrer. Les mois prochains seront aussi le temps 
de participer activement a  la vie de la cite, au travers 
des differentes consultations annoncees autour 
du futur PLUI qui denira les re gles d’urbanisme 
pour les 10 ans a  venir, dans un objectif de sobriete 
foncie re, avec reduction immediate de 50 % des 
zones constructibles par rapport au consomme 

entre 2012 et 2022. Il sera important de se mobiliser 
car il sera trop tard ensuite. Notre groupe pourra se 
faire le porte-parole de vos demandes. On pourra 
enn esperer que les nombreuses etudes lancees sur 
la commune pour de futurs amenagements prendront 
en compte le bon sens et les attentes des citoyens, 
et que tous ces rendez-vous seront des moments de 
cohesion ou  l’on pensera collectif, en services, en 
mobilites douces, bref en douceur de vivre, loin des 
nuisances.
CONTACTS sur notre page Facebook : https://www.
facebook.com/AgirPourTousLisleSurTarn/
Le groupe Municipal « VIVRE ENSEMBLE/AGIR 
pour TOUS » : Katy De OLIVEIRA, Clarisse ORIOL, 
Jean TKACZUK, Laurent VEYRIES
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Résultat de élection législative

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
• 22/03/22  PRONNIER Gabriel, Serge, Michel
• 29/05/22  FREMAUX Valentino, Jean, Pascal
• 21/06/22  HERAL Leon, Jean, Alain
• 22/06/22  ICHARD Jeanne, Zoe
• 01/07/22  BIARD Anatole, Gabriel, Raphael
• 03/07/22  FRAPPEREAU Charlie
• 05/07/22  FRUMIN Astree
• 16/07/22  LADEGAILLERIE BOUEILH Judith, Agathe
• 18/08/22  VAUTELIN GARET Romy, Anaroze, Joy
• 25/08/22  FALGA Lyvio, Elyas
• 26/08/22  BASTIN Roxane
• 27/08/22  OLEA Levy
• 28/08/22  CUCHEVAL Nina
• 28/08/22  PLACIER Ambre, Jade
• 30/08/22  MARVIELLE Fabio, Paul, Benjamin

MARIAGES
• 11/06/22  JOUANDON Elise & TRUANT Nicolas, Paul, Henry
• 18/06/22  ESCANDE Alexandre, Maxime, Matthieu & DEPIERRE 

Celine
• 02/07/22  THIEL Joanna, Krystyna & ALLAIN Loc, Guy
• 09/07/22  BABIARD Julien, Noel & GUTIERREZ PONS Margarita
• 16/07/22  CARRIERE Nadege, Brigitte & DELQUIGNIES-HEINIS 

Jonathan, Philippe, Jean
• 23/07/22  MARTY Amelie, Julie, Noemie & CONDAMINES 

Christopher, Emmanuel, Philippe

DU 01/06/2022 AU 31/08/2022

• 23/07/22  MARQUES Stephanie & CAUSSE Sebastien, Maurice, Jean

• 5/8/22  GROS Cyril, Denis, Andre, Marie & KRAUSE-LANG  
Jana, Susann

DÉCÈS
• 01/06/22  ARNAL-GRACIA veuve PUJOLAR Antonia - 95 ans

• 02/06/22  CONDAT veuve SICARD Rene Marie Adeline - 105 ans

• 03/06/22  PINOSA Serge - 63 ans

• 11/06/22  BABY epouse ROUANET Renee, Paulette - 73 ans

• 13/06/22  RODRIGUES LOUREIRO Manuel, Fernando - 59 ans

• 22/06/22  ADELL Pierre - 82 ans

• 23/06/22  MEAUX veuve RICHIER Yolande, Anne-Marie - 76 ans

• 04/07/22  RAYSSAC epouse PUECH Denise, Yvonne, Marie - 93 ans

• 08/07/22  FAUX Marc - 78 ans

• 11/07/22  DARIES veuve BERTRAND Armande, Lucette, Adrienne - 
96 ans

• 27/07/22  REYNES Louis, Denis, Andre - 92 ans

• 29/07/22  CRISTOFOLETTI epouse COLLIN Lidia - 78 ans

• 12/08/22  DELMAS veuve DELANIS Helene, Carmen, Jeanne - 95 ans

• 14/08/22  REINHARDT Wolfgang, Paul - 96 ans

• 12/08/22  GONZALES Anthony, Jean, Manuel - 30 ans

• 17/08/22  SABATIER Oder Maurice, Adrien - 100 ans

• 17/08/22  VIATGE Denis, Andre - 92 ans

• 18/08/22  LAFAGE Theophile - 93 ans

• 18/08/22  VINCENT Nelly, Diane, Jeany - 29 ans

• 21/08/22  MARTINS Pierre - 45 ans

• 23/08/22  CAVAGNAC Gabrielle - 94 ans 

• 25/08/22  PRATVIEL Jacques, Robert - 89 ans

1er TOUR DU 12 JUIN 2e TOUR DU 19 JUIN

TOTAL 
(en nb de 
personnes)

TOTAL 
(en pour-
centage)

TOTAL 
(en nb de 
personnes)

TOTAL 
(en pour-
centage)

INSCRITS 3 906 - 3 907 -

VOTANTS 2 267 58,04 % 2 355 60,28 %

ABSTENTIONS 1 639 41,96 % 1 552 39,72 %

BLANCS 39 1,72 % 27 1,15 %

NULS 19 0,84 % 27 1,15 %

SUFFRAGES
EXPRIMES 2 209 97,44 % 2 301 97,71 %

1er TOUR DU 12 JUIN

TOTAL 
(en nb de 
personnes)

TOTAL 
(en pour-
centage)

BOYER CELINE 70 3 %

DARMANI CORINNE 80 4 %

VOIZARD KARL-HENRI 11 0 %

VERDIER-JOUCLAS 
MARIE-CHRISTINE 649 29 %

ENCONTRE JOEL 13 1 %

GIMENEZ SASTRE BORIS 14 1 %

LADA FABIENNE 46 2 %

BACOU JULIEN 505 23 %

MADESCLAIR SANDRINE 56 3 %

CUNY PASCALE 0 0 %

PONNELLE VERONIQUE 26 1 %

ERODI KAREN 739 33 %

TOTAL 2 209 100 %

2e TOUR DU 19 JUIN

TOTAL 
(en nb de personnes)

TOTAL 
(en pourcentage)

VERDIER-JOUCLAS 
MARIE-CHRISTINE 830 36 %

BACOU JULIEN 586 25 %

ERODI KAREN 885 38 %

TOTAL 2 301 100 %


